
LES ARBITRAGES PROGRAMMÉS ACCESSIBLES A PARTIR DE 10 000 EUROS :

� Option 1 : ARBITRAGES À SEUIL DE DÉCLENCHEMENT, avec sécurisation des plus values
Sélectionnez vos supports dans la liste éligible au contrat Patrimoine Vie Plus, en indiquant dans le tableau 1 ci-dessus, pour chacun
d’entre eux, le pourcentage de plus-value (minimum 5 % mis en oeuvre à partir de 100 euros) à partir duquel le déclenchement automatique
sera réalisé. Indiquez dans le tableau 2 ci-dessous, le(s) support(s) sélectionné(s) (2 maximum) pour la sécurisation de vos plus-values. 

� Option 2 : ARBITRAGES SUR ALERTE À SEUIL ÉVOLUTIF
Sélectionnez vos supports dans la liste éligible au contrat Patrimoine Vie Plus, en indiquant dans le tableau 1 ci-dessus, pour chacun
d’entre eux, le pourcentage de moins-value (minimum 5 %) à partir duquel l’arbitage  sera réalisé. 
Indiquez dans le tableau 2 ci-dessous, le(s) support(s) sélectionné(s) (2 maximum) pour l’arbitrage.

PATRIMOINE VIE PLUS
Annexe à la demande de souscription 

VIE PLUS, filière de SURAVENIR dédiée aux CGPI : Tour Franklin - TSA 33033 - 92919 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

SURAVENIR : Siège social : 232 rue Général Paulet - BP 103 - 29802 BREST CEDEX 9 -
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital entièrement libéré de 200 000 000 euros

Société mixte régie par le code des assurances / SIREN 330 033 127 RCS Brest.
Société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (61 rue Taitbout - 75009 PARIS)
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Les unités de compte de référence sont des parts de FCP, des actions de SICAV, des OAT démembrées ou des supports SCI, sélectionnés par l'Assureur. 
L'Assureur se réserve la possibilité de proposer ou de retirer à tout moment des supports d'investissement de la liste des supports éligibles au présent
contrat. Outre les frais propres au contrat d'assurance et prélevés par l'Assureur, tels qu'indiqués dans les Conditions Générales valant note d'information
remises au Souscripteur, chaque unité de compte supporte des frais de gestion qui lui sont propres et qui sont détaillés dans le Prospectus simplifié
visé par l’Autorité des Marchés Financiers, remis lors de la souscription.
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MERCI DE BIEN VOULOIR COMPLÉTER EN LETTRES CAPITALES TOUS LES CHAMPS
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Les conditions de mise en oeuvre des options sont décrites en Annexe II des Conditions Générales.
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Tableau 2
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(*en cas de sélection de l’une des options d’arbitrages programmés)

ATTENTION : dans le cadre de ces options d’Arbitrages Programmés, veuillez impérativement vous reporter au Livret Financier de Patrimoine Vie Plus.
� les OPCVM du tableau 2 ci-dessous (pour la sécurisation des plus-values -option 1- ou en cas d’Arbitrages sur Alerte -option  2-) sont identifiés par la mention “support 

à volatilité modérée”. Aucun autre support ne peut être sélectionné pour ce faire. Enfin, lesdits supports ne peuvent être utilisés dans une autre catégorie.
� les supports dits à Distribution ne sont pas éligibles aux options d’Arbitrages Programmés
� les supports à Distribution et/ou Capitalisation sont déconseillés en raison des possibilités de fluctuation de la valeur liquidative du support liées aux éventuelles  

distributions de coupons.

%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%



E
xe

m
p

la
ir

e
 C

on
se

il
le

r

LES ARBITRAGES PROGRAMMÉS ACCESSIBLES A PARTIR DE 10 000 EUROS :

� Option 1 : ARBITRAGES À SEUIL DE DÉCLENCHEMENT, avec sécurisation des plus values
Sélectionnez vos supports dans la liste éligible au contrat Patrimoine Vie Plus, en indiquant dans le tableau 1 ci-dessus, pour chacun
d’entre eux, le pourcentage de plus-value (minimum 5 % mis en oeuvre à partir de 100 euros) à partir duquel le déclenchement automatique
sera réalisé. Indiquez dans le tableau 2 ci-dessous, le(s) support(s) sélectionné(s) (2 maximum) pour la sécurisation de vos plus-values. 

� Option 2 : ARBITRAGES SUR ALERTE À SEUIL ÉVOLUTIF
Sélectionnez vos supports dans la liste éligible au contrat Patrimoine Vie Plus, en indiquant dans le tableau 1 ci-dessus, pour chacun
d’entre eux, le pourcentage de moins-value (minimum 5 %) à partir duquel l’arbitage  sera réalisé. 
Indiquez dans le tableau 2 ci-dessous, le(s) support(s) sélectionné(s) (2 maximum) pour l’arbitrage.

PATRIMOINE VIE PLUS
Annexe à la demande de souscription 

VIE PLUS, filière de SURAVENIR dédiée aux CGPI : Tour Franklin - TSA 33033 - 92919 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

SURAVENIR : Siège social : 232 rue Général Paulet - BP 103 - 29802 BREST CEDEX 9 -
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital entièrement libéré de 200 000 000 euros

Société mixte régie par le code des assurances / SIREN 330 033 127 RCS Brest.
Société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (61 rue Taitbout - 75009 PARIS)

Les unités de compte de référence sont des parts de FCP, des actions de SICAV, des OAT démembrées ou des supports SCI, sélectionnés par l'Assureur. 
L'Assureur se réserve la possibilité de proposer ou de retirer à tout moment des supports d'investissement de la liste des supports éligibles au présent
contrat. Outre les frais propres au contrat d'assurance et prélevés par l'Assureur, tels qu'indiqués dans les Conditions Générales valant note d'information
remises au Souscripteur, chaque unité de compte supporte des frais de gestion qui lui sont propres et qui sont détaillés dans le Prospectus simplifié
visé par l’Autorité des Marchés Financiers, remis lors de la souscription.

PVP n°3150

%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%

MERCI DE BIEN VOULOIR COMPLÉTER EN LETTRES CAPITALES TOUS LES CHAMPS

GESTION LIBRE

100 %

SUPPORTS FINANCIERS GESTIONNAIRES REPARTITIONCODE IS IN indispensable

100 %

OU

Les conditions de mise en oeuvre des options sont décrites en Annexe II des Conditions Générales.

Tableau 1
Tableau 2

% POUR SEUIL*

%

%

SUPPORTS FINANCIERS GESTIONNAIRES REPARTITIONCODE IS IN indispensable

06/07

(*en cas de sélection de l’une des options d’arbitrages programmés)

ATTENTION : dans le cadre de ces options d’Arbitrages Programmés, veuillez impérativement vous reporter au Livret Financier de Patrimoine Vie Plus.
� les OPCVM du tableau 2 ci-dessous (pour la sécurisation des plus-values -option 1- ou en cas d’Arbitrages sur Alerte -option  2-) sont identifiés par la mention “support 

à volatilité modérée”. Aucun autre support ne peut être sélectionné pour ce faire. Enfin, lesdits supports ne peuvent être utilisés dans une autre catégorie.
� les supports dits à Distribution ne sont pas éligibles aux options d’Arbitrages Programmés
� les supports à Distribution et/ou Capitalisation sont déconseillés en raison des possibilités de fluctuation de la valeur liquidative du support liées aux éventuelles  

distributions de coupons.

%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%



E
xe

m
p

la
ir

e
 S

ou
sc

ri
p

te
u

r-
A

ss
u

ré

LES ARBITRAGES PROGRAMMÉS ACCESSIBLES A PARTIR DE 10 000 EUROS :

� Option 1 : ARBITRAGES À SEUIL DE DÉCLENCHEMENT, avec sécurisation des plus values
Sélectionnez vos supports dans la liste éligible au contrat Patrimoine Vie Plus, en indiquant dans le tableau 1 ci-dessus, pour chacun
d’entre eux, le pourcentage de plus-value (minimum 5 % mis en oeuvre à partir de 100 euros) à partir duquel le déclenchement automatique
sera réalisé. Indiquez dans le tableau 2 ci-dessous, le(s) support(s) sélectionné(s) (2 maximum) pour la sécurisation de vos plus-values. 

� Option 2 : ARBITRAGES SUR ALERTE À SEUIL ÉVOLUTIF
Sélectionnez vos supports dans la liste éligible au contrat Patrimoine Vie Plus, en indiquant dans le tableau 1 ci-dessus, pour chacun
d’entre eux, le pourcentage de moins-value (minimum 5 %) à partir duquel l’arbitage  sera réalisé. 
Indiquez dans le tableau 2 ci-dessous, le(s) support(s) sélectionné(s) (2 maximum) pour l’arbitrage.

PATRIMOINE VIE PLUS
Annexe à la demande de souscription 

VIE PLUS, filière de SURAVENIR dédiée aux CGPI : Tour Franklin - TSA 33033 - 92919 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

SURAVENIR : Siège social : 232 rue Général Paulet - BP 103 - 29802 BREST CEDEX 9 -
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital entièrement libéré de 200 000 000 euros

Société mixte régie par le code des assurances / SIREN 330 033 127 RCS Brest.
Société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (61 rue Taitbout - 75009 PARIS)

Les unités de compte de référence sont des parts de FCP, des actions de SICAV, des OAT démembrées ou des supports SCI, sélectionnés par l'Assureur. 
L'Assureur se réserve la possibilité de proposer ou de retirer à tout moment des supports d'investissement de la liste des supports éligibles au présent
contrat. Outre les frais propres au contrat d'assurance et prélevés par l'Assureur, tels qu'indiqués dans les Conditions Générales valant note d'information
remises au Souscripteur, chaque unité de compte supporte des frais de gestion qui lui sont propres et qui sont détaillés dans le Prospectus simplifié
visé par l’Autorité des Marchés Financiers, remis lors de la souscription.

PVP n°3150

%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%

MERCI DE BIEN VOULOIR COMPLÉTER EN LETTRES CAPITALES TOUS LES CHAMPS

GESTION LIBRE

100 %

SUPPORTS FINANCIERS GESTIONNAIRES REPARTITIONCODE IS IN indispensable

100 %

OU

Les conditions de mise en oeuvre des options sont décrites en Annexe II des Conditions Générales.

Tableau 1
Tableau 2

% POUR SEUIL*

%

%

SUPPORTS FINANCIERS GESTIONNAIRES REPARTITIONCODE IS IN indispensable

06/07

(*en cas de sélection de l’une des options d’arbitrages programmés)

ATTENTION : dans le cadre de ces options d’Arbitrages Programmés, veuillez impérativement vous reporter au Livret Financier de Patrimoine Vie Plus.
� les OPCVM du tableau 2 ci-dessous (pour la sécurisation des plus-values -option 1- ou en cas d’Arbitrages sur Alerte -option  2-) sont identifiés par la mention “support 

à volatilité modérée”. Aucun autre support ne peut être sélectionné pour ce faire. Enfin, lesdits supports ne peuvent être utilisés dans une autre catégorie.
� les supports dits à Distribution ne sont pas éligibles aux options d’Arbitrages Programmés
� les supports à Distribution et/ou Capitalisation sont déconseillés en raison des possibilités de fluctuation de la valeur liquidative du support liées aux éventuelles  

distributions de coupons.

%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%
%



INFORMATION SUR LES VALEURS DE RACHAT
PATRIMOINE VIE PLUS est un contrat multisupports. Selon les supports choisis lors de la souscription, les droits pourront être exprimés en partie en euros
(en cas d'investissement sur le Fonds Euros à capital garanti) et/ou en unités de compte.

1° VALEURS DE RACHAT MINIMALES EN EUROS
Il s'agit des valeurs minimales correspondant à la part de la valeur de rachat au titre de la provision mathématique relative aux seuls engagements
exprimés en euros. 

Si vous avez sélectionné le Fonds Euros à Capital Garanti, les valeurs de rachat pour la part des droits exprimés en euros vous sont présentées sans
prendre en compte les opérations tels que versements, rachats partiels ou arbitrages, qui pourront intervenir postérieurement à votre
demande de souscription. 
Les valeurs de rachat ne tiennent pas compte du taux d'intérêt garanti, de la participation aux résultats, ni des prélèvements fiscaux ou sociaux.

Tableau des valeurs de rachat minimales correspondant à la part du versement initial à investir sur le Fonds Euros
à Capital Garanti, et la somme des primes versées, en euros à chacune des 8 premières dates anniversaire de votre contrat :

Somme des primes brutes versées sur le Fonds
euros (€)

Somme des primes nettes de frais d'entrée ver-
sées sur le Fonds euros (€)

Valeurs de rachat (€)

PATRIMOINE VIE PLUS étant un contrat à versements libres, seule la 
première prime est prise en compte pour la détermination des valeurs
de rachat.

Les montants indiqués ci-contre sont les mêmes à chaque date 
anniversaire de votre contrat, au cours des 8 premières années.

Le Fonds Euros à Capital Garanti et ses modalités de revalorisation sont
décrits dans les Conditions Générales valant note d'information (articles
23 et suivants).

Tableau à compléter pour validité de la souscription, si vous avez sélectionné le Fonds en Euros :

2° VALEURS DE RACHAT POUR LA PART DES DROITS EXPRIMES EN UNITES DE COMPTE

Somme des primes brutes versées sur des supports
UC (€)

Somme des primes nettes de frais d'entrée versées
sur des supports UC (€)

PATRIMOINE VIE PLUS étant un contrat à versements libres, seule la
première prime est prise en compte pour la détermination des
valeurs de rachat.
Les montants indiqués ci-contre sont donc les mêmes à chaque date
anniversaire de votre contrat, au cours des 8 premières années.

� Cas n°1 - Aucune option n'a été souscrite � Cas n° 5 - L'option Arbitrages programmés a été souscrite 

� Cas n°2 - Seule la garantie décès complémentaire a été souscrite � Cas n° 6 - L'option Arbitrages programmés ainsi que la garantie
décès complémentaire ont été souscrites

� Cas n°3 - Seule la garantie doublement du capital en cas de décès
accidentel a été souscrite

� Cas n° 7 - L'option Arbitrages programmés ainsi que la garantie 
doublement du capital en cas de décès accidentel ont été souscrites 

� Cas n°4 - Les deux garanties optionnelles en cas de décès ont été
souscrites 

� Cas n° 8 - L'option Arbitrages programmés ainsi que les deux 
garanties optionnelles en cas de décès ont été souscrites 

L'ASSUREUR NE S'ENGAGE QUE SUR LE NOMBRE D'UNITES DE COMPTE, MAIS PAS SUR LEUR VALEUR. LA VALEUR DES UNITES DE COMPTE REFLETE
LA VALEUR D'ACTIFS SOUS-JACENTS. ELLE N'EST PAS GARANTIE MAIS EST SUJETTE A DES FLUCTUATIONS A LA HAUSSE OU A LA BAISSE

DEPENDANT EN PARTICULIER DE L'EVOLUTION DES MARCHES FINANCIERS.

Somme des primes versées, en euros, à chacune des 8 premières dates anniversaire de votre contrat :

Tableau à compléter si vous avez sélectionné des supports en unité de compte :

Signature et cachet du Conseiller Code :Je soussigné(e) Souscripteur-assuré, Prénom, NOM .........................
……………………………………………………………………………..
déclare avoir reçu un exemplaire du Livret Financier et pour chaque
support en unités de compte choisi aujourd'hui, du Prospectus
simplifié visé par l'AMF. Les Prospectus sont, par ailleurs, disponibles
sur le site Internet de l'AMF www.amf-france.org et sur simple demande
auprès de mon Conseiller ou de l'Assureur.

Fait à ................................................... , le .................................
Signature du Souscripteur (ou des co-Souscripteurs, le cas échéant)

Pour la part des droits exprimés en unités de compte, les valeurs de rachat vous sont indiquées à partir d'un nombre générique initial de cent unités de
compte dans les Conditions Générales valant note d'information (article 22), selon les options choisies aujourd'hui :


